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Regeste
X.________/Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Recours contre une décision refusant l'octroi d'une bourse d'études. La recourante, âgée de 29 ans, ne peut être considérée comme financièrement indépendante dès lors que le revenu d'insertion qu'elle perçoit ne peut en aucun cas être assimilé au revenu d'une activité lucrative. Elle pourra toutefois solliciter un prêt puisqu'elle ne reçoit aucune aide financière de son père et que le revenu de sa mère ne lui permet pas de prendre en charge ses frais d'études. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
La décision attaquée refuse l’octroi de la bourse requise au motif que la capacité financière de la famille de la recourante permet de faire face aux frais d’études. La recourante conteste en substance le raisonnement de l’autorité intimée. Le recours porte exclusivement sur la question de savoir si la recourante, comme elle l’allègue, a acquis un statut de requérante financièrement indépendante ou si, comme l’autorité intimée le soutient, elle dépend toujours de sa famille. a) L’Etat encourage financièrement l'apprentissage et la poursuite des études après le terme de l'obligation scolaire. Toute personne remplissant les conditions fixées par la loi du 11 septembre 1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle (ci-après : LAEF; RSV 416.11) a droit au soutien financier de l'Etat (art.
E. 4
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté dans le sens des considérants et la décision attaquée maintenue, puisque seul l’octroi d’un prêt peut entrer en considération. Vu l’issue du pourvoi, les frais de justice doivent être mis à la charge de la recourante, qui n’a pas droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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